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Constitution d’une réserve de recrutement au poste d’agent de 
gardiennage pour les musées de la ville de Mons  

 
RAISON D’ETRE : 

 Assurer la sécurité et le confort des personnes (visiteurs, employés,…) ; 

 Veiller à la sécurité des œuvres, des bâtiments et documents exposés ; 

 Garantir le respect du règlement de visite des musées ; 

 Rapporter le moindre incident au responsable de la sécurité ; 

 Contrôle de personne 

 Respecter le cadre imposé par la loi réglementant la sécurité privée et particulière. 
 
POSITIONNEMENT :  

 Intègre la cellule accueil et gardiennage du Service Pôle muséal (Département Culture-
Tourisme de la Ville de Mons).  

 Au sein du service sous la direction des dirigeants stratégiques, opérationnels et 
participants.  

 Le SIG 18.0102.02 est autorisé par le ministère : gardiennage statiques, gardiennage 
d’événements, surveillance et contrôle des personnes 

 
ACTIVITES : 

En tant qu’acteur dans la sécurité des personnes, le gardien de patrimoine devra gérer 
l’accueil et la surveillance et donc : 

 Respecter et faire respecter les procédures mises en place des différents musées 

 Veiller à l’information et l’orientation des publics  

 Pouvoir gérer la billetterie et/ou la boutique  et établir et remettre des états de 
recouvrement; 

 Veiller au contact optimal avec la population  

 Garantir la sécurité et le confort des personnes  

 Surveiller le bon fonctionnement des installations et les variables (climatisation, 
humidification…) et les installations de sécurité (alarmes,…)  

 Aider à vérifier et mettre à jour les procédures de sécurité (en cas d’incendie, d’incident 
grave, d’accident,…) et l’application de ces procédures  

 Gérer et surveiller les accès suivant les règles en vigueur 

 Etablir et remettre des rapports d’incident au responsable hiérarchique direct 
 
En tant qu’acteur dans la sécurité des œuvres, le gardien de patrimoine aura en charge de 
rapporter toutes anomalies liées au bâtiment et aux diverses installations techniques, et, 
entre autre, devra : 

 Respecter et faire respecter scrupuleusement les procédures mises en place 

 Surveiller les œuvres et des documents exposés ; 

 Assurer le respect des normes de conservation préventive des œuvres ; 
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 Contrôler le bon fonctionnement des installations de conditionnement d’air, de chauffage, 
d’éclairage,…et les systèmes antivol et anti-intrusion ; 

 Etablir et remettre des rapports d’incident. 

 Surveiller les livraisons 

 Veiller au respect de la législation réglementant la sécurité privée et particulière du 2 
octobre 2017 et être disponible pour toutes formations complémentaires. 

La liste ci-dessus comprend les activités et tâches de l’emploi. Cependant il ne s’agit pas 
d’une liste complète et détaillée. La personne en place peut donc être amenée à effectuer 
d’autres activités dans le cadre de son emploi 
 
QUALIFICATIONS REQUISES : 

 Disposer du CESI (certificat de l’enseignement secondaire inférieur, ou du 2è degré) 

 Etre titulaire de l’attestation de compétence « Gardien de patrimoine »  

 Réussite du test pyschotechnique (SELOR ou centre de test interne) 

 Bonne présentation 

 Permis de conduire 

 Connaissance des langues est un atout 
 
CONDITIONS :  
Régime de travail : 38h/semaine (horaire du mardi au dimanche de 9h50 à 18h10) 

 
INTÉRESSÉ ?  
Envoyez votre dossier complet, à l’attention du Collège Communal de la Ville de Mons, Hôtel 

de Ville, Grand'Place, 22 à 7000 Mons, en mentionnant impérativement dans la lettre de 

motivation la référence : « recrut 2021-04- Gardien de patrimoine» 

 
SOIT par Envoi RECOMMANDE déposé à la poste au plus tard le 18/01/2021 sous peine de 
nullité (le cachet de la poste faisant foi). 
 
SOIT par MAIL au plus tard le 18/01/2021 uniquement à l’adresse : 
recrutement@ville.mons.be et en mentionnant impérativement la référence dans le titre du 
mail et dans la lettre de motivation. 
 
Le dossier de candidature devra obligatoirement contenir les documents suivants : 

 CV + lettre de motivation 

 attestation de compétence Gardien de patrimoine ou Agent de gardiennage (délivré 
par un organisme reconnu – ne datant pas plus de 18 mois) 

 Copie du diplôme de niveau secondaire (les diplômes étrangers doivent être 
accompagnés de l’équivalence délivrée par la Fédération Wallonie/Bruxelles et 
obligatoire pour les employeurs du secteur public). 

 Un extrait de casier judiciaire récent (ne datant pas de plus de 4 mois) activités 
réglementée au sens de l’art. 596, al. 1, du Code Judiciaire ou, si l'agent réside à 
l'étranger, un certificat équivalent 

  
LES DOSSIERS NON COMPLETS NE SERONT PAS TRAITES. Contact 065/405822 
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